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M. Cassidy: J'apprécie le commentaire de l'honorable
député de Québec-Est (M. Tremblay). Les chiffres que j'avais
devant moi, et j'ai posé une question à l'honorable ministre des
Finances le 2 mars à ce sujet, indiquaient que les paiements de
péréquation au Québec seraient coupés de 71 millions de dol-
lars, et si on regarde le total des transferts fiscaux et de péré-
quation payé à la province de Québec, on verra une augmenta-
tion de seulement 7 millions de dollars. Lors de cette période
des questions le 2 mars, j'ai posé la question au ministre des
Finances, à savoir comment il peut expliquer le fait que l'Onta-
rio, avec un taux de chômage de 6,6 p. 100, recevrait une aug-
mentation, en termes de paiements de transferts et des autres
paiements fédéraux, de 550 millions de dollars en même temps
que le Québec, avec un taux de chômage qui excède 10 p. 100,
recevrait seulement 7 millions de dollars de plus au total, une
diminution de 71 millions de dollars. Alors voilà les chiffres. Je
n'ai pas le détail devant moi, mais voilà les chiffres que je viens
de citer.

Madame la Présidente, puisque le député a posé la question
de l'impact sur le Québec, je pourrais aussi mentionner le fait
que le Québec souffre et va souffrir effectivement une perte
d'environ 30 millions de dollars à cause du fait que le gouver-
nement a exclu spécifiquement les paiements, la taxe sur le
bois d'oeuvre dans ses calculs de péréquation. Effectivement, le
résultat de cette décision d'exclure la taxe sur le bois d'oeuvre,
c'est que le Québec va perdre 30 millions seulement dans ce
domaine.

M. Tremblay (Québec-Est): Madame la Présidente, juste
dans le but de clarifier les données qui semblent incomplètes
dans les mains de notre collègue d'Ottawa-Centre (M. Cas-
sidy), incluant la péréquation et d'autres programmes de trans-
ferts, la contribution du gouvernement fédéral totalisera au-
delà de 8 milliards 600 millions de dollars pour la province de
Québec en 1987-1988.

M. Cassidy: Effectivement, c'est plus difficile à la Chambre,
madame la Présidente, de faire une bataille de chiffres. J'ai
donné les chiffres qui m'ont semblé raisonnables, selon les
données qui nous ont été fournies par le gouvernement, et
effectivement, j'ai posé et je pose encore la question, c'est la
suivante: Comment se fait-il que si le gouvernement est voué à
réduire les disparités, que le Québec reçoit une augmentation
qui semble être minime? J'ai cité un chiffre en totalité pour les
transferts fiscaux, la péréquation de sept millions de dollars, en
même temps que l'Ontario avec toute la croissance économique
du pays concentrée dans le secteur sud de l'Ontario reçoit une
augmentation de 550 millions de dollars. J'ai posé la question
autrefois: comment se fait-il que de janvier 1986 jusqu'à jan-
vier 1987, selon les chiffres qui viennent de Statistique
Canada, parmi les 137 000 emplois qui ont été créés au pays,
seulement 5 000 ont été créés dans les neuf provinces et
132 000 sont créés en Ontario? Est-ce que c'est vraiment l'éga-
lité que cherche le gouvernement? Comment le Québec et les
autres provinces peuvent-ils vraiment résoudre le problème des
disparités? Comment vont-ils recevoir des revenus adéquats en
termes de fiscalité pour payer les programmes nécessaires,
pour assurer le développement économique nécessaire si les
augmentations d'emplois sont concentrées fortement dans une
province, effectivement dans le sud de l'Ontario? C'est une
question. Le ministre des Finances nous dit souvent qu'il
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